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CALCUL DES SOLLICITATIONS D'UN BARRAGE-VOUTE
DANS LA ZONE D'ENCASTREMENT DES ARCS

par O.-J. RESCHER, Dr es se. techn., chargé de cours à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

I. Introduction
Le calcul d'un barrage-voûte encastré dans un massif

rocheux constitue un problème tri-dimensionnel dont
l'analyse exacte rencontre de grandes difficultés. Aussi
se contente-t-on le plus souvent de l'approximation
consistant à ajuster les déformations d'un double
système d'arcs horizontaux et de murs verticaux en leurs

points d'intersection (méthode arcs-murs). Cet ajustement

permet de déterminer avec une précision
suffisante la répartition des charges extérieures (poussée
de l'eau, en particulier), entre ces deux systèmes
d'éléments porteurs.

Les contraintes dans les arcs et dans les murs se

calculent généralement selon la théorie classique de

Navier ; mais la précision du calcul, en particulier dans
la zone voisine de l'encastrement, ne peut être bien
définie tant qu'une solution rigoureuse n'est pas donnée
à ce problème. En outre, la théorie de Navier ne permet
pas de déterminer la répartition des contraintes dans
le massif rocheux d'appui.

Nous présentons ici une méthode de calcul des
contraintes dans les arcs à l'aide de la théorie de l'élasticité.
Cette méthode, également applicable aux murs, a été
établie lors de l'étude du barrage de Mauvoisin (Valais,
Suisse ; barrage-voûte 237 m de haut), au bureau du
professeur A. Stucky, à Lausanne. Les résultats obtenus,
vérifiés au moyen d'essais photoélastiques, ont permis
de réaliser d'importantes économies d'excavations et de
béton.

Ces dernières années, plusieurs auteurs ont essayé de
déterminer la répartition des contraintes dans un arc
élastiquement encastré soumis à une charge constante
ou variable, soit par le calcul [5], soit par l'expérience
[11]. Sauf erreur, la première analyse mathématique de
l'arc encastré à l'aide de la théorie de l'élasticité a été
établie par Hofacker [11] ; son étude (arcs circulaires
encastrés et d'épaisseurs différentes, soumis à une poussée

hydrostatique constante ou variable) visait essentiellement

à déterminer la répartition des contraintes à

l'intérieur de l'arc. En raison des hypothèses simpli-
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